
 
Syndicat Intercommunal  

d’Adduction d’eau Marseillan, le 21 juin 2023 
des Communes du Bas Languedoc  

BP 15  
2 chemin de l’Infirmerie  
34340 MARSEILLAN  
� 04.67.77.20.10 

FAX : 04-67-77-39-26 
Mail : contact@syndicatbaslanguedoc.com 

 

 
Madame, Monsieur le Maire 
Madame, Monsieur le Directeur Général des 
Services 
 
Mairie 

 
Objet : Point sècheresse du 15 juin 2023 - Mesures restrictives d'usage de l'eau liées à l’état de 
sécheresse – Réseau d’eau potable 
 

Madame, Monsieur le Maire, 

Suite à la consultation du 15 juin dernier de la cellule sécheresse et compte tenu de l’état des ressources 
et des prévisions météorologiques de la quinzaine à venir, des mesures de restriction des usages de 
l’eau ont été prises le 19 juin 2023 par un arrêté de la préfecture de l’Hérault : 

• maintien en alerte renforcée des bassins versants de l'Hérault (zones 5, 6 et 7), de l’Orb de 
l’amont à l’aval (zones 8, 9, 11) et de la nappe astienne (zone 14),  

• passage en alerte du bassin versant du Jaur (zone 10), ainsi que du bassin versant du 
Vidourle (zone 1) en cohérence avec le département du Gard  

• maintien en alerte du bassin versant Lez Mosson y compris l'axe soutenu (zones 3 et 4) 

• maintien en vigilance du reste du département (zones 2, 12, 13, 15, 16, 17, 18 et 19). 

 



Pour le territoire alimenté depuis le réseau d’adduction d’eau du Syndicat, les restrictions d’usages 
prises par zone d’alerte, dans l’arrêté préfectoral, sont indiquées dans le tableau suivant : 

 

Pour rappel : 
• Ne sont pas concernés par les restrictions les prélèvements pour l’adduction d’eau potable.  
• Dans un but d'utilisation rationnelle de l'eau depuis une ressource même réputée sécurisée, 

sont interdits si la zone où a lieu l'arrosage est en alerte, en alerte renforcée ou en crise : 
l'arrosage par aspersion entre 10h et 18h des ronds-points végétalisés et des espaces verts non 
ouverts au public. Cependant, en niveaux d'alerte et d'alerte renforcée, l'arrosage des espaces 
verts fréquentes régulièrement par le public avec un rôle avèré d'ilot de fraicheur en période 
estivale est autorisé́ sous réserve de justification auprès du service police de l'eau.  

 
 

Vous trouverez l'Arrêté complet en pièce jointe à ce courrier ainsi que les mesures de restriction 
d’usage par seuils qui sont détaillées à l’annexe 9 de l’arrêté cadre de 2023. 
Un affichage en mairie et dans les lieux publics doit être fait pour appeler à une utilisation économe de 
l'eau. 

Pour plus d'information sur l'arrêté en cours, ainsi que sur la situation de votre commune, vous pouvez 
vous rendre sur le site internet des services de l’état où vous trouverez les documents de référence sur 
la sécheresse et le point de situation au 15 juin 2023 (arrêté accompagné du communiqué de presse) : 

 point de situation au 15 juin 2023 
 

Collectivité Lez Mosson
3

Hérault Aval
7

Orb aval
11

Nappe 
Astienne

14

Canal du midi
18

BALARUC LE VIEUX SAM Alerte renforcée
BALARUC LES BAINS SAM Alerte renforcée
BOUZIGUES SAM Alerte renforcée
FRONTIGNAN SAM Alerte renforcée
GIGEAN SAM Alerte renforcée
LOUPIAN SAM Alerte renforcée
MARSEILLAN SAM Alerte renforcée Alerte renforcée Vigilance
MEZE SAM Alerte renforcée Alerte renforcée
MIREVAL SAM Alerte Alerte renforcée
MONTBAZIN SAM Alerte Alerte renforcée
POUSSAN SAM Alerte renforcée
SETE SAM Alerte renforcée Alerte renforcée
VIC LA GARDIOLE SAM Alerte renforcée
VILLEVEYRAC SAM Alerte renforcée
AGDE CAHM Alerte renforcée Alerte renforcée
MONTAGNAC CAHM Alerte renforcée
PINET CAHM Alerte renforcée Alerte renforcée
VIAS CAHM Alerte renforcée Alerte renforcée Alerte renforcée Vigilance
COURNONSEC 3M Alerte Alerte renforcée
COURNONTERRAL 3M Alerte Alerte renforcée
FABREGUES 3M Alerte Alerte renforcée
LAVERUNE 3M Alerte
MURVIEL LES MTP 3M Alerte
PIGNAN 3M Alerte
ST GEORGES D'ORQUES 3M Alerte
ST JEAN DE VEDAS 3M Alerte

SAUSSAN 3M Alerte

Zone d'alerte - carte sèchersse

https://www.herault.gouv.fr/Actions-de-l-Etat/Environnement-eau-chasse-risques-naturels-et-technologiques/Eau/Secheresse/Etat-de-la-ressource-en-eau-15-juin-2023/Etat-des-ressources-en-eau


 

Je reste à votre disposition pour tous compléments d'information et vous tiendrai informée de 
l'évolution de la situation. 

Je vous prie d’agréer, Madame, Monsieur le Maire, l’expression de mes cordiales salutations 

Le Directeur, 

 

 

M. COUSTOL 
 





















ANNEXE 9 MESURES DE RESTRICTION PAR SEUILS 

L'annexe 9 présente les mesures de restriction mises' en œuvre sur les ressources des zones 
d'alertes pilotées par le préfet de l'Hérault. 

Les usages qui sont alimentés par une ressource extérieure à la zone d'alerte sur laquelle ils se 
situent (cas de l'eau issue du Rhône par exemple) sont soumis aux mesures de restriction qui 
concernent cette ressource extérieure. 
En complément, dans un but d'utilisation rationnelle de l'eau depuis une ressource même réputée 
sécurisée, sont interdits si la zoné où a lieu l'arrosage est en alerte, en alerte renforcée ou en 
crise : l'arrosage par aspersion entre lOh et 18h des végétalisés et des espaces verts 
non ouverts au public. Cependant, en niveaux d'alerte et d'alerte renforcée, l'arrosage des espaces 
verts fréquentés régulièrement par le public avec un rôle avéré d'îlot de fraîcheur en période 
estivale est aut()risé sous réserve de justification auprès du service police de l'eau. 

Les mesures pour le niveau vigilance ont vocation à sensibiliser les particuliers, les entreprises, les 
collectivités et les exploitants agricoles aux bons usages et aux économies d'eau en les invitant à 
appliquer des restrictions volontaires. 
La sensibilisation est mise en œuvre : 

par la préfecture et la DDTM via des communiqués de presse réguliers sur la situation de la 
ressource en eau et notamment à l'issue des réunions du comité ressource en.eau ; 
par les collectivités qui relaient ces communiqués par un affichage dans les lieux publics et 

les accompagner de rappel sur les mesures d'économie d'eau ; 
par les structures d'animation des différentes filières professionnelles (golfs, campings, 
industriels, plaisanciers, agriculteurs ... ) · en les invitant à des usages rationalisés et 
économes; 
par les professionnels auprès de leurs employés. 

La rationalisation des usages à rappeler en priorité sont notamment : 
la limitë!tion des usages entre lOh et 18h pour l'arrosage des pelouses, espaces verts 
publics ou privés, jardins d'agrément et des espaces sportifs publits ; 
la limitation des travaux et des activités ppuvant impacter les cours d'eau par des rejets 
d'effluents non ou insuffisamment traités dans le milieu récepteur. 

Les mesures pour les niveaux alerte, alerte renforcée et crise sont données ci-après dans un tableau 
général de restriction des usages de l'eau par catégories d'usagers : 

P : particuliers ; 

E : entreprises ; 

C ·: collectivités ; 

A : exploitants agricoles. 
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DDTM 34 
Bât. Ozone, 181 placé Ernest Granier 

CS60556 
34064 MONTPELLIER Cedex 2 



Tous usages 
Volumes préi evés (1). 

1. Aliment 
des popula 
salubrité, sée 

1tion en eau . potable 
tions • Priorité : santé, 
urité civile 

Relevé mensuel 

Tableau des mesures minimales de restrlc:tlon des usages de l'eau 
Légende des usagers : P= Particuliers, Il= Entreprises, C= Collectivités, A=&ploitants agricoles 

Alerte 2 .. . ' , ------==- ==,-----------anm 
es arrêtés ministériels portant prescriptions générales applicables aux prélèvements, les compteurs ou système de comptage concernant les préllwements non 
u puits dans las eaux souterraines ou par Installation ou ouvrage dans un cours d'eau ou sa nappe d'accompagnement, doivent· respecter les masures 

evés à une fréquence mensuelle, x x x u compteur ou du système de comptage, la fonctionnement ou l'arrêt de l'Installation, l'Index du comptaur·at la volume prélevé depuis le précédent relevé doivent 
r un registre prévu à cet effet. Ce registre sera présenté à toute réquisition des services de contr61e. 

Relevé par quinzaine ou selon fréquence prévue par le SAGE 1 Relevé hebdomadaire 

Pas de limitation sauf arrêté municipal spécifique. x x x 
Sensibiliser le grand public et les collectivités à l'usage économe de l'eau. 

2. Irrigatlo agricole, arrosage, abreuvement des animaux 
-

1 Interdiction 

1 Exception pour les jeunes plantations - arbres et 
arbustes plantés en pleine terre depuis moins de 3 ans, 

Restrictions prévues par le plan de gestion Restrictions prévues par le plan de gestion dont les plantiers üeunes plants de vigne) : 
validé par le service police de l'eau vlsarit une validé par le service police de l'eau visant une Sous rése..Ve qu11 ri'y ait pas de pénurie d'eau potable. 
réduction des prélèvements : réduction des prélèvements : 
- de 30 % . pour l'aspersion et l'lrrigëltion -de. 50% pour l'aspersion et 11rrigëltion Restrictions prévues par le plan de gestion validé par le 
grëlvitaire (prélèvements en canaux) gravltalre (prélèvements en canaux) service police de l'eau visant une réduction des 
- de 20 pour l'Irrigation localisée (goutte-à- - de 30 % pour 11rrigatlon localisée (goutte-à- prélèvements : 
goutte, micro-a5perslon ... ) goutte, micro-aspersion ... ) - de 50 % pour l'aspersion et l'Irrigation gravltalre 

(prélèvements en c:anaux) 

Eo d!i! lll<!tl de gestiao : interdlctio!" Enl'!i!bS!i!O® det21lll'l de gesti.!m : Interdiction 
- de 30 % pour 11rrigation localisée (goutte-à-goutte, 

entre lOh et 18h entre Sh et 20h m icro-asperslon ..• ) 

Eo l'absence de piao d!i!_gestlgn : Interdiction entre Sh 
et 20h. 

Les justificatifs d'achat, type facture, devront être mis 
tion des cultures Sensibiliser les à disposition du servic:e police de l'eau en charge du 

1 

agriculteurs contrôle 
Exception pour l'arboriculture (hors jeunes 

' 
plantations): 

Irrlga 

Interdiction sauf les arrosages de sauvegarde limités au 
strict minimum uniquement entre 20h et Bh, et deux 
fols par semaine maximum, sous réserve qu'li n'y ait 

pas de Dénurle d'eau potable. 

Exception pour le maratchage (5)1 les 
Exception pour le maratchage (S), les semences et 

Exception pour le maraichage ( 5), les les cultures hors sol (6) : 
semences, les.cultures hors sol (6) et semences, les cultures hors sol (6) et Des adaptations pourront être accordées accord l'arbOriculture : l'arboriculture : 
Des adaptations pourront être accordées après Des adaptations pourront être accordées après préalable du service en charge de la police de l'eau. 
accord préalable du service en charge de la accord préalable du service en charge de la En cas d'ac:Cord ou d'adaptation collective : restrictions 
police de l'eau police de l'eau prévues par le plan de gestion validé par le service 

police de l'eau visant une réduction des prélèvements : 
- de 50 % pour l'aspersion et l'irrigation gravltaire 
(prélèvement.s en canaux) 
- de 3il% pour 11rrigatlon localisée( goutte-à-goutte, 
micro-aspersion ... ) 

1 
piao de geliti.!m : Interdiction entre Sh 

et 20h ---

x 

x 



:__ USa !leS Vigilance Alerte C2l p E c A 

Arrosage des jardins potagers 1 

(inférieurs à 250m2) (4). Interdit entre !Oh et 18h. Interdit entre Sh et 20h. x x x 

1 
cas particulier : 

Quelle que soit l'origine de la ressource, y compris ressource extérieure (Bas-Rhône, ... ) 
Aspersion Interdite entre !Oh et 18h 

Sensibiliser le grand Interdiction. 
Arrosage des pelouses, massifs fleuris public et les x x x et espaces verts (y compris rond- collectivités à Exception pour les jeunes plantations (arbres et arbustes plantés en pleine depuis moins de 3 
points). l'usage économe de Interdit entre !Oh et 18h. ans). 

l'eau. Interdit entre Sh et 20h et limité au minimum nécessaire, 2 fols par. semaine maximum, sous réserve 
qu11 n'y ait pas de pénurie d'eau potable. 

Les justificatifs d'achat, type facture, devront être mis à disposition du service police de l'eau en charge 

::""' ,..., """" ''""""' do 

du contrôle 
Interdit entre 8h et 20h et limité au minimum nécessalre, ·2 fols par semaine mëlximum, sous réserve 

qu'li n'y ait pas ·de pénurie d'eau potable. de 3 ans (plantation forestière, Interdit entre !Oh et 18h. Les justificatifs d'achat, type facture, devront être· mis à disposition du service police de l'eau en charge x x 
restauration de rlpisylve ... ). 

1 du contrôle 

Abreuvement des animaux. 1 Sensibiliser les x x x éleveurs Pas de limitation sauf arrêté spécifique. x 
f----

3. Lavage et nettoyage 

Lavage de . véhicules par des particuliers, ) Interdit à titre privé. x 
1 oomp"' "'""" d• 

Interdiction hors stations équipées d'un système de recyclage de l'eau fonctionnel répertoriées Interdiction. 
auprès du service police de l'eau (minimum 70 %d'eau recyclée). 

Lavage de véhicules par des professionnels. Obligation d'affichage des mesures de restriction par les x x x 
1 Sensibiliser le grand Obligation d'affichage des mesures de restriction par les gestionnaires des stations de lavage. gestionnaires des stations lavage. 

public et les 
collectivités à 

l'usage économe de Exception pour les nettoyages de véhicules professionnels pour Impératif sanitaire ou réglementaire 
l'eau. 

Nettoyage à l'eau des façades, toitures; 
Interdit sauf Impératif sanitaire ou sécurltalre, et réalisé par une collectivité ou une entreprise de x 1 

trottoirs et autres surfaces Interdit de lOh à 18h. x x x imperméabilisées hors activités nettoyage professionnel. 
industrielles 

4. Lolsh"s 
1 1 

1 

Interdiction de remplissage sauf : 
Remplissage et· vidange de piscines - remise à niveau, Interdiction. x x privées (de plus d'l ml), - et premier remplissage si le chantier avait débuté avant les premières restrictions en cas 

d'Impossibilité de report. 
1 Sensibiliser le grand 

public et les . 
Interdiction. collectivités à Sensibiliser le grand public et les colfectivltés à Piscines ouvertes au public (y l'usage économe de Renouvellement, remplissage et vidange limités à nécessité absolue et soumis à autorisation auprès de x x 

compris campings, hôtels, ... ). l'eau. l'usage économe de l'eau l'ARS. 
·-

Alimentation des fontaines publiques et 

1 

L'alimentation des fontaines publiques et privées est Interdite, dans la mesure où la coupure est techniquement possible. x x x privées d'ornement. SI la fontaine a ùne fonction averée d'ilot de fralcheur (à condition que la fontaine foncttonne en circuit fermé), une demande de dérogation est possible. 
- ----

AC: 



1 
1 

1-

Usages 

Arrosage des terrains de sport. 

Arrosage des golfs. 

Orpaillage et pêche à l'aimant. 

Navigation fluviale. 

VIgilance 

Sensibiliser le grand 
pu bile et les· 

collectivités à 
l'usage économe de 

l'eau. 

Alerte C2l -- -

Interdit entre !Oh et 1Bh. 

Interdit entre Bh et 20h. 

!

Interdiction sauf les arrosages de sauvegarde 
limités au strict minimum uniquement entre 
20h et Bh, et deùx fols par semaine 
maximum. 
renue à disposition des services police de 
'eau d'un registre joumaller avec relevés 

et compteurs. 

sauf pour· les greens 
nlquement : arrosages de sauvegarde 

Imités au strict minimum uniquement· entre 
Oh et Bh, et deux fois par semaine 
axlmum. 

Interdiction. 

Privilégier le regroupement des bateaux pour le passage des écluses. 
Mise en place de restrictions adaptées et spécifiques selon les axes et les enjeux locaux (7). 

nterdlction. 
Exception pour les terrains d'entraînement ou de 
ompétltlon d'enjeu national ou International pou 

es arrosages de sauvegarde limités au st rict minimum 

S
lquement entre 20h et Bh, et deux fols par semalnel 
aximum. 
nue à ·disposition des services police de l'eau d'uni 
glstre joumalier avec relevés horaires et compteurs. En 
s de pénurie d'eau potable, Interdiction stricte. 

Interdiction. 

Privilégier le regroupement des bateaux pour le passage 
des écluses. 

Mise en place de restrictions adaptées et spécifiques 
selon les axes et les enjeux locaux (7). 

Arrêt de la navigation si nécessaire. 

5. Usages Industriels, hydroélectricité, plans d'eau 

Exploitation des Installations classées pour 
la protection de l'environnement 

(ICPE) . 

sensibiliser soumises li enregistrement ou autorisation concernées : 
exploitants ICPE aux IAppllcation des dispositions spécifiques prévues dans leur arrêté préfectoral ou dans un arrêté ministériel. 
règles de bon usage 
d'économie d'eau. 

Pour l'ensemble des autres w (déclaration, enregistrement ou autorisation ne bénéficiant pas de disposition spécifique) : 
- Rappel des mesures d'économie d'eau élémentaires au personnel de l'installation ; 

1

- Affichage de panneaux de sensibilisation à chaque point d'utlllsatl.on d'eau ; 
- Interdiction d'arroser les pelouses et espaces verts ; 

1

- Interdiction de l'alimentation des points d'utilisation d'eau d'agrément ; 
- Interdiction des tests des poteaux Incendie ; 
- Opérations de nettoyage (véhicules, voiries ... ) llmitées aux nettoyages permettant de garantir la sécurité et la salubrité publlque ; 
- Report des opérations exceptionnelles consommatrices d'cau et génératrices d'eaux polluées (opérations de nettoyage à grande eau) sauf impératif 
!sanitaire ou lié à la sécurité publlque ; 
- Relevés des compteurs d'eau hebdomadairement, et quotidiennement pour les prélèvements supérieurs à 100 m•/j ; 
- Report des valeurs de débit sur un registre tenu à la disposition des services de l'Inspection des Installations classées ; 

usages liés à la santé (disposlt.lfs d'abattage des poussières en carrières, de traitement des effluents industriels, abreuvcment des animaux ... ) et à la 
pécurité civile (rempllssage ou appoint des réserves d'eaux d'extinction des Incendies ... ) ne sont pas concernées. 

Des adaptations Individuelles pourront être accordées. La demande de dérogation, sur la base du formulaire disponible sur le site intemet de la Préfecture, 
être adressée simultanément au service police de l'eau et au service des Installations classées · . 

En cas de crise, les prélèvements non prioritaires et autorisés dans le cadre de la législation ICPE peuvent être Interdits en deçà du niveau de crise sur 
éclslon Individuelle du Préfet . 

. es documents de justification (relevé des compteurs, diagnostic détaillé des consommations d'eau des processus Industriels, dispositifs de recyclage ou de 
réutilisation, techniques les plus économes du secteur d'activité, quantités d'eaux restituées au milleu, mesures de réduction mises en place pour optimiser 
l'utilisation d'eau en période de sécheresse et les gains associés) sont tenus. à la disposition de l'Inspection des installations classées. 

p E 1 C A 

X I X 

X 1 X l X 

X I X 

x x 

x x x 



Installation 
d'orig 

dans 1 
garantissen 

général 
électricité 

Usages j 
j 

1 

s de production d'électricité 1 
ine hydraulique visées 
! code de l'énergie, qui 
:, dans le respect de l'intérêt 
l'approvisionnement en 

sur l'ensemble du territoire 
national 

1 

VIgilance 

Sensibiliser les 
Industriels aux règles 

de bon usage 
d'économie d'eau 

Sensibiliser le grand 
public et les 

e 1 vidange des plans d'eau. 

1 

collectivités aux 
règles de bon usage 
d'économie d'eau. 

Remplissag 

entions dans le milleu naturel 6. Interv' 

Trav, Sensibiliser le grand 1 1aux en cours d'eau. public et les 
collectivités aux 

tion de seuils provisoires. 
règles de bon usage 
d'économie Réalisa 

- Alerte (2)-

Pour les installations hydroélectriques, les manœuvres d'ouvrages nécessaires à l'équilibre du réseau électrique ou à la délivrance d'eau pour le compte 
d'autres usagers ou des milieux aquatiques sont autorisées. Ne sont dans tous les cas pas concernées les usines de pointe ou en tête de vallée 
présentant un enjeu de sécurisatlon du réseau électrique national dont la liste est fournie à l'àrticle R 214-111-3 du Code de l'Environnement. Le préfet 
peut Imposer des dispositions spécifiques pour la protection de la biodiverslté, dès lors qu'elles n'Interfèrent pas avec l'équilibre du système électrique et 
la garantie dè l'approvisionnement en électricité. 

Interdiction. 
Sauf pour les usages commerciaux après accord du service de police de l'eau. 

Umltation au maximum des risques de 1 Report des travaux sauf après déclaration au service de police de l'eau de la DDTM pour les cas suivants : 
pertu rbatlon tl' situation d'assec total; 

des milieux aquatiques. ,. pour des raisons de sécurité DtJliiQue. 

Interdit hors usage AEP. 

1 Les prélèvements liés aux usages non listés dans le tableau sont réputés interdits dès l'alerte. Les mesures de restriction ne sont pas applicables dès lorsqu 'il y a utilisation d'eaux de pluie directement récupéi·ées. 

p E c A 

x 

x x x x 

x x x x 

x x x x 

:; L 'nbjecti( des mesures esl une réduction minimale de 30 %des volumes dont le prélèvement est autorisé en période d'o/er·te et 50 %en période d'alerte re1((orcée, qu'il sera utile de contrôler sur le terroi11. Duns le cadre des plans de gestion, de.f e11 
volumes, débits mt tour.v d'eau également être ctmsidérées lorsque la capacité technique de mise en place le permet el assure.la contrôlabilité des mesures. 

3 En crise. lous les prélèvements d'eau pour des usage.,· qui ne smrt pas détaillés dans la colonne dédiée. sont interdit.\', sctufme ... ·ures de re.vtriction moin,<.z strictes qui peuvent être établies ptll' type d'activités tJu SOJI.':-catégorie d'usage dont le.''i conditions sont inscrite." dans 
les arrêtés cadre. A 11nter q11 'à rirre exceptimmel, wte i11es11re de resrrictirm adoptée peut s'appliquer sr> liS certaines cnnditinrts, nntommelll ti la demaude de l'usager qui n'entre pas do11s u11 I)]Je d'activités nu sous-catégorie d'usage ici 011 à l'initiative du 

4 Les jardins pot"gers. y compris lcsjardin8 partagës, de plus de 250 m 1 sont àsSimilés à du mcwaiclwge. 

5 La lisle des bénéficiant d'une adaptation col/ecfÎW!- sera dÇfinie dam: les arrêtés pri!jèi:fm"tuLt suivant lct .. hesoins spécijiquf!,l!t de t'CS cultures. en fonction du cultural. 

6 Nntammentl'horticulture et les pépinières. 

7 éL·onmlliques iulrérenls à la navigation pourro!1t par exemple être ident{liés: transport defi·er, du du territoire, mise à disposithJJt d'un réseau d'eau .... 

A'7 


	Le Directeur,
	M. COUSTOL

